
 
Contrôle su pièces de l’EHPAD Terrevillage – Georges Vaton : Une structure bien organisée, un projet 

d’établissement à actualiser 

 

Dans le cadre du Plan national EHPAD 2022-2024, l’ARS Martinique a mené un contrôle sur pièces du 9 au 

23 novembre 2023 au sein de l’EHPAD Terrevillage – Georges VATON, situé à Schoelcher et géré par 

l’association Ozanam Alzheimer. 

 

Constats principaux : 

 

• L’établissement présente une organisation satisfaisante, une implication des équipes, et une qualité 

de prise en charge adaptée aux besoins spécifiques des résidents. 

 

Points forts : 

 

Gouvernance : délégation de pouvoir, organigramme défini, conseil de la vie sociale (CVS) actif. 

Personnel qualifié : diplômes transmis, procédures RH établies 

Prise en charge adaptée : présence d’unités spécialisées (PASA, UHR), protocoles d’admission et 

d’accompagnement personnalisés. 

Formation continue : plan de développement des compétences, formations en bientraitance et 

Humanitude, implication du médecin coordonnateur. 

Partenariats structurés : conventions avec des établissements de santé, professionnels libéraux, associations 

locales, lycées et services sociaux. 

Système d’information sécurisé : maintenance assurée, hébergement des données conforme au cadre 

réglementaire. 

 

Point à améliorer : 

 

• Projet d’établissement à mettre à jour : Il doit être actualisé conformément à la règlementation du 

CASF. 

 

Mesure proposée : La mise à jour du projet d’établissement 

 

L’EHPAD Terrevillage – Georges Vaton est reconnu comme structuré, engagé et piloté.  

La seule prescription vise à garantir la conformité du projet d’établissement avec les exigences 

réglementaires actuelles 


